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AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  22001133--  11  portant délégation de signature à Mme Corinne SIMON  Sous-Préfète  
d'AMBERT   
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 Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l’Etat, les départements et les 
régions des dépenses de fonctionnement et d’équipement des services placés sous leur autorité ; 

 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République; 
 
 
VU le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 
publique; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 
 
VU le décret du 12 Juillet 2012 portant nomination de M. Eric DELZANT, Préfet hors classe, Préfet de la 
région Auvergne, Préfet du Puy -de -Dôme ; 
 
VU le décret du 21 décembre 2012 portant nomination de Mme Corinne SIMON sous-préfète 
d’AMBERT ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme; 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 er – 
Délégation de signature est donnée à Mme Corinne SIMON sous-préfète d’AMBERT, en qualité de 
prescripteur, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre de 
l’enveloppe allouée au titre du programme 307 en validant les expressions de besoins et en constatant le 
service fait dans l’outil NEMO. 
 
 
ARTICLE 2 – 
Est exclue de la délégation consentie à l’article 2, la saisine du ministère du budget en vue d’un passer-
outre. 
 
 
ARTICLE 3 – 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne SIMON, sous-préfète, la délégation de signature 
conférée par l’article premier du présent arrêté, sera exercée par M. René MEYZONNET, Secrétaire 
administratif de classe normale, à l’exception des dépenses liées à la gestion de la résidence. 
 
 
ARTICLE 4 –  
L’arrêté préfectoral n°2012-108 du 13 novembre 2012 est abrogé à compter du 7 janvier 2013. 
 
 
ARTICLE 5 – 
Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, la sous-préfète d’AMBERT, le directeur régional 
des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département du Puy-de-Dôme. 
 

 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 02/01/2013 
 
                
                             Le Préfet, 
 
 
 
 

Signé Eric DELZANT 
 


